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Sélection aux Coupes du Monde / Championnats du Monde 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Procédure de sélection aux Championnats 
d’Europe * 

Participation aux Championnats d’Europe 

Oui Non 
 

Résultats 2/3 ou mieux en All-Around aux 
qualifications (Concours I) (Classement des 

participants en All-Around qui ont participé à 
tous les agrès) des Championnats d’Europe (ou 

FOJE **), valide pour l’année X et X+1 *** 

Avis de l’Entraineur National 

Participation à des Coupes du Monde / aux 
Championnats du Monde 
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*      Choix des compétitions de la procédure de sélection sur avis de   
         l’entraineur national avec le/les coordinateur(s) du volet respectif 

**    Sélection au FOJE par le COSL  
***  Organigramme valide pour catégorie Junior et Senior séparément. Comme le 
critère réalisé est valide pour 2 années de participation aux Championnats du 
Monde, il faut analyser par discipline le cas de changement de catégorie d’âge 
1) GAM : Les notes D seront ajustées selon Code de Pointage pour voir si le critère 

des 2/3 aurait aussi était réalisé en catégorie Senior 
2) GAF : Sans différence en All-Around entre les Codes de Pointage Juniors et 

Seniors, la comparaison est possible sans calcul. 
3) GR : Les notes D seront ajustées selon Code de Pointage pour voir si le critère 

des 2/3 aurait aussi était réalisé en catégorie Senior 
 
 
De façon générale : Une sélection au Cadre de Promotion ou Elite du COSL dispense 
de tout type de procédure de sélection et une possible inscription à toute 
compétition est validée.  

 


